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Des panneaux  
synthétiques pour outiller 
la transition territoriale

En 2020, l’Agence d’Urbanisme 

de l'aire métropolitaine lyonnaise 

(UrbaLyon) a engagé un chantier 

transversal visant à structurer une 

«  grammaire  » commune autour 

des questions liées aux enjeux de 

transition en s’appuyant notam-

ment sur la matrice des 17 ODD . 

Il est apparu, il y a déjà quelques 

années, nécessaire de changer 

notre façon de penser le terri-

toire  : d’une vision aménagiste de 

la planification du développement, 

à une vision plus sociétale mobi-

lisant le plus grand nombre d’ac-

teurs autour d’objectifs communs.  

Dans le même temps, les com-

pétences des collectivités parte-

naires ont changé  et  UrbaLyon 

s’adapte en faisant évoluer son ac-

compagnement. 

Il faut aujourd’hui être plus agiles 

et soucieux du décloisonnement 

de la transversalité, des complé-

mentarités des actions et des pro-

jets de tous les acteurs impliqués 

localement. Pour cela, nous avions 

besoin de référentiels communs  

à nos partenaires.  

Par ailleurs, de multiples évène-

ments nous montrent chaque jour 

l’ampleur des enjeux climatiques, 

sociaux et économiques auxquels 

nous sommes aujourd’hui confron-

tés. 

Ces phénomènes s’inscrivent dans 

une échelle mondiale et dans le 

long terme. Ils dépassent le péri-

mètre d’action strict des décideurs 

locaux qui sont confrontés à des 

enjeux opérationnels plus circon-

cis, parfois à régler dans l’urgence. 

Chacun peut constater néanmoins 

qu’ils impactent déjà le présent et 

le futur de nos territoires de proxi-

mité.

Anticiper les risques, diminuer les 

vulnérabilités, renforcer leurs ca-

pacités d’actions, autant de défis 

majeurs pour les collectivités à 

la fois sociaux, sanitaires, écono-

miques et environnementaux. 

Les décisions et les actions locales 

qui engagent le court et le moyen 

termes doivent aujourd’hui s’ins-

crire dans une perspective plus 

large et de long terme. C’est là 
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l’objectif des stratégies dites «  de 

transition ».

Pour aider les territoires locaux à 

s’emparer du sujet, UrbaLyon pro-

pose une mise en contexte très 

synthétique des problématiques 

de transition à l’échelle de l'aire 

métropolitaine. 

Un kit graphique, composé de plu-

sieurs panneaux et du présent li-

vret, constitue un outil, un support 

de médiation dont les collectivités 

peuvent se saisir pour nourrir leurs 

réflexions, hiérarchiser leurs orien-

tations, cibler leurs actions.

Ces panneaux proposent d’inter-

facer la pensée et l’action dans une 

approche multithématique et mul-

ti-échelle. Ils invitent à repérer les 

parties prenantes, les interdépen-

dances et les réciprocités envisa-

geables, les actions déjà engagées 

pouvant avoir un effet levier.

Vocabulaire : soutenabilité & résilience
Crises et chocs : moins subir, s'adapter vite pour être fort 
aujourd'hui et demain sur nos territoires
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RUBRIQUES  

Clés de lecture des panneaux 

1

2

3

4

Définition : de quelle transition 
parlons-nous ?  
Définition des transitions  ..........P.6

Les enjeux 
APPRÉHENDER 
L'INTERDÉPENDANCE DES 
TERRITOIRES 

Quels liens avec  
les objectifs multithématiques 
du développement  
durable ? Les 17 objectifs  
du développement durable -  
Un outils pour croiser  
les enjeux ........................................P.10

Quels sont les grands enjeux 
interterritoriaux ? 
L'aire métropolitaine, espace  
du dialogue interterritorial .......P.8

Les chiffres clés .............................P.9

5

6

7

Les actions 
AGIR TOUS ENSEMBLE  
POUR S'ENGAGER  
DANS LA TRANSITION  .........P.12

Quels rôles pour les 
collectivités locales ?

Quelles sont les parties 
prenantes concernées ?

Existe-t-il des actions de 
transition concrètes et 
inspirantes déjà engagées ?

Les objectifs 
nationaux
L'évolution du contexte 
réglementaire Dates clés  
et jalons réglementaires à 
horizon 2050 ................................P.13
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La transition peut combiner une 

série de stratégies de transi-

tions thématiques qui précisent 

les objectifs pour le territoire, 

se complètent et interagissent 

entre elles. 

Le kit proposé par UrbaLyon se 

concentre sur les axes théma-

tiques qui nécessitent d’être 

envisagés à l’échelle élargie des 

complémentarités et interdé-

pendances territoriales.

L’ensemble concourt à :

• réduire nos impacts 

(pollutions, émissions, 

dégradations) et nos intrants 

liés à notre développement, 

• à protéger et restaurer le 

vivant, 

• à préserver notre 

environnement pour améliorer 

la santé de nos concitoyens, 

• à réduire les inégalités 

• à se mobiliser contre la 

pauvreté

• à tenter de relocaliser 

l’économie productive, 

• à préserver l’emploi mais 

aussi sa qualité, 

• à doter les territoires des 

moyens de résilience pour 

s’adapter au réchauffement 

climatique, 

• à garantir une alimentation 

durable et de qualité pour tous, 

• à réorienter les finances 

publiques et privées vers les 

investissements « sans regret », 

accompagner la recherche dans 

les innovations durables, 

• à prendre en compte la 

mondialisation des problèmes 

et des solutions.

Définition des transitions

Des panneaux 
synthétiques, conçus 
comme des supports 
de médiation

LE
S 

PA
N

N
EA

U
X 

D
E 

TR
A

N
SI

TI
O

N
S 

D
ES

 1
7 

O
BJ

EC
TI

FS
 D

E 
D

ÉV
EL

O
PP

EM
EN

T 
D

U
RA

BL
E

O
C

TO
BR

E 
20

21
 

6



La transition vers un territoire bas car-
bone (ou transition énergétique) dé-
signe une modification profonde de notre 
modèle de production (énergies fossiles 
importées : uranium, pétrole, gaz... ; sys-
tème centralisé) et de consommation de 
l'énergie, en le réorientant vers un système 
sobre et faiblement émetteur de gaz à effet 
de serre.  Pour cela, deux leviers complé-
mentaires sont décisifs : une baisse signi-
ficative des consommations énergétiques 
 (pour alimenter les besoins de chaleur  et 
froid, en électricité et gaz) et une évolution 
 du mix énergétique faisant la part belle  aux 
énergies renouvelables (solaire, bois éner-
gie, géothermie, aérothermie, méthanisa-
tion, éolien,  hydroélectricité, valorisation 
des déchets...).

Les préoccupations environnementales en 
santé publique s'accentuent ces dernières 
années face à l’importante progression des 
maladies dites chroniques, majoritaires 
aujourd’hui dans les causes de mortalité.   
Ces maladies sont la conséquence d’un en-
semble complexe de facteurs, d’expositions  
et d’interactions regroupés sous le terme 
de santé environnementale, dépassant 
l’approche traditionnelle de la médecine. 
De par leurs compétences élargies, les col-
lectivités locales, en agissant sur la qualité 
des cadres de vie  et la  cohésion sociale, 
deviennent des acteurs incontournables 
d’une transition vers une approche préven-
tive de la médecine et vers des territoires 
favorables à la santé.

La mobilité est la variable d’ajustement 
pour accéder aux différentes fonctions 
localisées dans le territoire. La transition 
vers une mobilité soutenable ne s’appuie 
donc pas uniquement sur l’organisation 
des modes de transport, mais également 
sur l’aménagement du territoire et des 
modes de vie (services, commerces, télé-
travail, etc.). La mobilité soutenable vise 
un fonctionnement territorial équitable et 
peu consommateur d’énergie. Les actions 
concrètes sont la sobriété (ou la maîtrise de 
la demande de déplacement), l’utilisation 
de modes de transport peu carbonés (vélo, 
marche),  la décarbonation et l’efficacité 
énergétique  pour les transports routiers 
et ferrés.

Le système alimentaire désigne l’ensemble 
 des étapes, de la production agricole à la 
valorisation des déchets, transports com-
pris, qui permettent d’alimenter la po-
pulation. La résilience de ce système fait 
référence à sa capacité, tout au long de la 
chaîne, à fournir une nourriture suffisante, 
diversifiée  et de qualité à toute la popu-
lation, malgré des perturbations plus ou 
moins prévisibles :  changement climatique, 
destruction de la  biosphère, dépendance 
aux énergies fossiles,  artificialisation et dé-
gradation des sols  agricoles, situations de 
crise (événement climatique extrême, choc 
pétrolier, crise sociale, dysfonctionnement 
des infrastructures numériques...).

une Alimentation 
résiliente

une mobilité soutenable

une société bas carboneun cadre de vie 
favorable à la santé

L'agence au service des territoires  
pour la transition vers...
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UrbaLyon a tissé avec ses 

membres et ses partenaires 

des relations de proximité et de 

confiance, avec comme points 

de convergence les intérêts de 

chacun et de tous.

Le périmètre d’intervention 

d'UrbaLyon a évolué progres-

sivement, accompagnant la 

dynamique territoriale de ses 

partenaires, pour s’inscrire 

progressivement à l'échelle de 

l'aire métropolitaine. Les carto-

graphies sont représentées au 

"carré métropolitain", un espace 

de 125 km de côté, qui regroupe 

1 314 communes, 3,69  millions 

d’habitants, 1,52  million d’em-

plois publics et privés.

Les panneaux visent moins à 

apporter de la donnée nouvelle 

qu’à éclairer les enjeux croisés 

sur les différentes transitions, 

à une échelle vaste qui fait res-

sortir les nécessités de coopé-

ration, solidarité et interdépen-

dances entre les territoires. 

quels
   enjeux ?Les enjeux 

APPRÉHENDER 
L'INTERDÉPENDANCE  
DES TERRITOIRES (CARTE ET CHIFFRES CLÉS)

L'aire métropolitaine, espace 
du dialogue interterritorial
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Des chiffres clés qui interpellent 

et permettent de se situer, cha-

cun à son échelle, de mettre en 

perspective sa propre trajec-

toire par rapport à d’autres ter-

ritoires. 

quels
   enjeux ?

Chiffres clés

santé

Lutter contre la précarité 
socioéconomique, afin de réduire 
les inégalités en santé-environnementale

Garantir l’accès à une alimentation 
suffisante et saine, accompagner 
et promouvoir les bonnes pratiques 
alimentaires, diffuser les 
connaissances en nutrition, 
inciter au développement d’une 
agriculture durable (et saine pour 
l’environnement)  

Éduquer aux comportements de vie sains, 
sensibiliser au développement durable, 
à la préservation des milieux, favoriser 
un cadre scolaire bâti de qualité (cours 
d’école arborées, matériaux sains…) 

Assurer l’indépendance économique 
des femmes, lutter contre les violences 
sexuelles et sexistes, garantir l’accès 
aux soins spécialisés

Assurer la qualité de l’eau potable  
et sa distribution pérenne

Lutter contre la précarité énergétique,  
limiter le recours aux énergies émettrices 
de  polluants atmosphériques 
(PM, NO2, SO) 

Garantir l’accès à l’emploi et la formation, 
assurer les conditions d’attractivité du 
territoire, offrir des conditions de travail 
décentes et sans risques, exemplarité 
des emplois et des marchés publics

Réduire les risques, nuisances 
et pollutions industriels, encourager 
l’innovation sur le traitement des déchets, 
soutenir la recherche en santé 

Œuvrer pour la réduction des inégalités d’expositions
aux risques, nuisances et pollutions

Assurer une équité d’accès aux aménités urbaines
(espaces de nature, lieux de ressources) et à l’offre de

soin, accompagner les personnes vulnérables, construire
des espaces d’accueil et d’aide, favoriser la mixité sociale,

générationnelle, fonctionnelle 

Promouvoir l’Urbanisme Favorable à la Santé et les Études
d’Impacts en Santé, garantir une accessibilité et une qualité
des espaces publics (favoriser les espaces de rencontre et
de lien social, encourager les mobilités actives et activités

sportives, offrir des espaces de repos), 
garantir l’accès à un logement sain 

(luminosité, isolation…) 

Agir pour une empreinte écologique urbaine 
durable, promouvoir les filières courtes,

l’économie circulaire et le réemploi
des matériaux, limiter l’utilisation

d’intrants chimiques et leur déversement 

Prendre en compte les nouveaux risques
(retour de maladies infectieuses,

allergie, canicule, inondation…),
s’engager pour les Plans Climats,

adapter les pratiques d’aménagement
aux changements climatiques 

Préserver et restaurer le vivant
Renaturer les milieux fragiles, 

lutter contre les espèces invasives,
allergènes et vecteurs de maladies

infectieuses, améliorer la qualité des sols 

Garantir une bonne
gouvernance interterritoriale

des ressources naturelles 

Aller vers plus de coopération territoriale, 
favoriser la participation citoyenne 
au processus démocratique, encourager 
la recherche et le partage des savoirs 
entre territoires

Ingénierie des Transitions 

Le changement peut être subi et s’imposer à nous.
La transition est une pensée en action.

Médecine préventive : conseils d’hygiène et dépistage de maladie (diététique, sport, prévention 
des conduites à risque...), actions sur le cadre de vie et les déterminants de santé

INVESTISSEMENTS 
DANS LE BUDGET SANTÉ 
PAR RAPPORT À L’U.E

RATIO ENTRE 
PRÉVENTIF ET CURATIF
PAR RAPPORT À L’U.E

VERS UN RENFORCEMENT
DU PRÉVENTIF

55%
CONDITIONS 
SOCIO-ÉCONOMIQUE 
(alimentation, 
lieu de vie, éducation, ...)

15%
SYSTÈME DE SOINS

25%
FACTEURS 

ENVIRONNEMENTAUX
(milieux, pollution, climats, ...)

5%
PATRIMOINE 
GÉNÉTIQUE
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DE SANTÉ (ARS)
CRÉATION DES AGENCES RÉGIONALES

LOI SANTÉ RENFORCEMENT 
DE LA CONSIDÉRATION ENVIRONNEMENTALE

1ER RELAIS DE LA SANTÉ EN RÉGION

LA SANTÉ NE DÉPEND PAS SEULEMENT D’UN SYSTÈME DE SOIN OPTIMAL

2015-2019
PLAN NATIONAL SANTÉ-ENVIRONNEMENT 3

STRATÉGIE NATIONALE INTERMINISTÉRIELLE 
(ENVIRONNEMENT, SANTÉ, TRAVAIL)

2020-2024
PLAN NATIONAL SANTÉ-ENVIRONNEMENT 4

« MON ENVIRONNEMENT, MA SANTÉ » 
MIEUX CONNAÎTRE , COMMUNIQUER ET FORMER, 
DÉMULTIPLIER LES ACTIONS DES TERRITOIRES

2017-2021
PLAN RÉGIONAL SANTÉ-ENVIRONNEMENT 3
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES, RÉDUIRE LES SUREXPOSITIONS RECONNUES, 
PRENDRE EN COMPTE LES ENJEUX DE SANTÉ DANS LES POLITIQUES TERRITORIALES

AGENDA 2030
D’ICI À 2030, RÉDUIRE D’UN TIERS, PAR LA PRÉVENTION 
ET LE TRAITEMENT, LE TAUX DE MORTALITÉ PRÉMATURÉE 
DUE À DES MALADIES NON TRANSMISSIBLES

3e 24e

curatif

10%

90%

préventif

(Contrat Local de Santé Bourgoin-Jallieu)

Lutte contre les nuisances sonores

Instauration d'un environnement sonore favorable à la santé : 
prévention des risques auditifs lors de manifestation, police 

du bruit, charte de la vie nocturne

Tous les sports (Contrat Local de Santé Roannais Agglomération)

Amélioration des connaissances territoriales pour lutter contre 
l’effet de surchauffe urbaine : définition des secteurs prioritaires, 

évaluation des actions de rafraîchissement déjà engagées, 
valorisation des parcs et jardins existants, acculturation de 

l’ensemble des services techniques, …

Lutte contre les îlots de chaleur urbain (Villeurbanne)

Améliorer la santé physique et psychique des élèves dans les cours d’école grâce à 
un retour à la terre et au végétal, faire de la cour de récré un espace inclusif où se 

répartissent proportionnellement jeux actifs et zones calmes pour favoriser le 
bien-être de chaque enfant, travail sur le vivre-ensemble et les interactions positives 

(école Saint-Exupéry, Villeurbanne)

Cour d’école végétalisée et non genrée 

Instauration par la Ville et l’ARS d’ateliers de cuisine, 
de sorties découverte, du jardinage, à destination 
des 0-12 ans, pour prévenir le surpoids et la sédentarité. 
De nombreux acteurs mobilisés (éducateurs, producteurs, 
parents, diététiciens, ...), près de 700 enfants concernés 
dans les groupes scolaires, les structures petite enfance 
et les centres de loisirs du quartier de la Reyssouze 

(Contrat Local de Santé, Bourg-en-Bresse)

manger mieux et bouger plus

De la cueillette à l’assiette :

En amont du projet, analyse des effets 
du futur parc sur la santé et le bien-être 
des habitants (qualité des sols, ilot de chaleur, 
bruit, sécurité...), au sein d'un COPIL multi-acteurs

sur la Santé du parc Zénith (Lyon)

L’Évaluation d’Impact

Dans le cadre de l’action 17 du PRSE3, intégration d’un diagnostic sanitaire 
dans l’Etat Initial de l’Environnement, formulation d’enjeux et de 
recommandations pour le DOO en urbanisme favorable à la santé, 
sensibilisation des élus et techniciens aux enjeux de santé environnementale 

(SCOT Bresse Val de Saône)

Intégration de la santé dans les documents d’urbanisme

Dans les jardins de l’EHPAD de la Sarrazinière, expérimentation et 
animation par l’association Poisson Mécanique d’un laboratoire 

d’agriculture urbaine intergénérationnel : organisation d’atelier de 
jardinage à destination des personnes âgées de l’EHPAD, travail 

sur la motricité fine et amélioration de la santé mentale au contact 
du végétal, amélioration des interactions entre résidents…

(EHPAD de la Sarrazinière, Saint-Étienne)

Jardin de santé et agriculture intergénérationnel

quelles 
   actions?
quelles 
   actions?

NOS TERRITOIRES EN ACTION

Promotion des activités physiques gratuites dans l'espace public 
(cours en plein air, aménagements ludiques, pédibus, marches 
urbaines...) appuyée par les centres sociaux et centres scolaires

L’AGENCE AU SERVICE DES TERRITOIRES POUR

LA TRANSITION
 CADRES DE VIE FAVORABLES À LA SANTÉdes

vers

LES COÛTS DE SANTÉ : UNE APPROCHE CENTRÉE

SUR LE CURATIF QUI MONTRE SES LIMITES

DU CURATIF AU PRÉVENTIF

VERS UNE MEILLEURE CONSIDÉRATION DES DÉTERMINANTS DE SANTÉ

Les préoccupations environnementales en santé 
publique s'accentuent ces dernières années face 
à l’importante progression des maladies dites 
chroniques, majoritaires aujourd’hui dans 
les causes de mortalité.  Ces maladies sont 
la conséquence d’un ensemble complexe 
de facteurs, d’expositions  et d’interactions 
regroupés sous le terme de santé 
environnementale, dépassant l’approche 
traditionnelle de la médecine.  
De par leurs compétences élargies, 
les collectivités locales, en agissant sur la 
qualité des cadres de vie et la cohésion sociale, 
deviennent des acteurs incontournables 
d’une transition vers une approche préventive 
de la médecine et vers des territoires 
favorables à la santé.

STAGNATION ESPÉRANCE 
DE VIE EN BONNE SANTÉ 
DEPUIS 20 ANS (France)

64
ANS CHEZ 
LES FEMMES

63 
ANS CHEZ 
LES HOMMES

85% 
DE LA POPULATION
EXPOSÉE AU DÉPASSEMENT 
DE SEUIL DE PARTICULES FINES 
(PM2,5) RECOMMANDÉ PAR L'OMS 
(Région, 2017)

22% 
DE RISQUE D'OBÉSITÉ 
CHEZ LES PLUS DÉFAVORISÉS 
CONTRE 

6% CHEZ LES PLUS RICHES (France)

66% 
DE LA POPULATION SUBIT 
DES NUISANCES SONORES 
(ZONES DÉGRADÉES), 

7% HABITE EN ZONES 
HAUTEMENT DÉGRADÉES 
(Métropole de Lyon, 2017)

-10 À 28%
DE RISQUE DE MORTALITÉ 
GRÂCE À L'UTILISATION RÉGULIÈRE DU VÉLO.

SEULEMENT 3% DES DÉPLACEMENTS 
SE FONT À VÉLO (Métropole de Lyon, 2015)

Système de soins
Professionnels publics et privés de santé
CHU, université, acteurs de la recherche

Conditions socio-économiques
Acteurs publics
Acteur privés, entreprises
Associations socioculturelles
Bailleurs, promotion immobilière

Environnement et cadre de vie
Acteurs publics et organismes d’État

Acteurs privés
Associations environnementales

état de santé 
de la population

facteurs 
environnementaux

conditions
socio-économiques

DÉCÈS : PLUS DE LA MOITIÉ 
DUS À DES CANCERS 
ET MALADIES 
CARDIOVASCULAIRES 
(Région, France) 

+107% 
des cancers

EXPLOSION 
DES MALADIES 
CHRONIQUES
(1990-2015, France) 

+124%
des maladies 
cardio-vasculaires

+240%  
de diabète

DES OBJECTIFS
NATIONAUX ET EUROPÉENS

2011 2015 2017 2019 2020 2021 2024 2030

AGIR TOUS ENSEMBLE POUR  S’ENGAGER DANS LA TRANSITION

APPRÉHENDER L’INTERDÉPENDANCE
DES ENJEUX ET TERRITOIRES

DU SYSTÈME D’ACTEURS
LES COLLECTIVITÉS, UN DES ROUAGES

LES COLLECTIVITÉS, UN DES ROUAGES DU SYSTÈME D’ACTEURS
Tendre vers un territoire en bonne santé nécessite de repenser les politiques 
publiques au prisme des déterminants de santé pour que le territoire, à travers ses 
composantes et ses fonctions, créent les conditions d’un bien-être pour tous. 

L'ÉTAT DE SANTÉ DES TERRITOIRES AU REGARD DES DÉTERMINANTS DE SANTÉ ET DE LEURS DYNAMIQUES

LA SANTÉ SUR LES TERRITOIRES

Améliorent ou dégradent

environnement 
et cadre de vie

Protège les espaces naturels et agricoles, les 
boisements et arbres à travers ses documents 
d’urbanisme (Scot et PLUi)
Réduit les risques et nuisances en agissant sur la 
réduction des émissions de polluants et de GES 
(PDM, ZFE, PCAET, PPRI, PPRT, …)
Proposer des aménités urbaines (espaces publics, 
parcs et jardins, …)

Conditions 
socio-économiques 

Contribue au développement de l’emploi local
Garanti l’accès à un logement pour tous et contribue 
à l’amélioration des conditions d’habiter (lutte 
contre l’insalubrité, logement social, …) 
Favorise la cohésion sociale et réduit les inégalités 
(politique de la Ville, …)
Garanti l’accès aux équipements, commerces et 
services (offre en Transport en commun, mixité 
urbaine, …)
Favorise l’accès à une alimentation saine et locale 
(PAT, stratégie agricole, …)
Crée les conditions favorables à la pratique sportive 
(pistes cyclables, parcours sportifs, équipements, …) système 

de soins 
Facilite les parcours de soins et de santé avec des 
actions de prévention de la santé, une organisation 
des soins, un accompagnement médico-social (contrat 
local de santé, …)
Conduit une politique d’action sociale  : 
offre de prestations, gestion d’établissements 
spécialisés et gestion de services à la personne.

Po
ur

 un
 territoire en bonne santé
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éliorent ou dégradent

TERRITOIRE

QU’EST-CE QUI DÉTERMINE 
NOTRE SANTÉ ?

PAS DE PAUVRETÉ

FAIM « ZÉRO »

ÉDUCATION
DE QUALITÉ

EAU PROPRE ET 
ASSAINISSEMENT

ÉNERGIE PROPRE ET D’UN COÛT 
ABORDABLE

INDUSTRIE, INNOVATION 
ET INFRASTRUCTURE

INÉGALITÉS
RÉDUITES

MESURES RELATIVES À LA LUTTE CONTRE
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

VIE TERRESTRE
VIE AQUATIQUE

PARTENARIATS POUR LA 
RÉALISATION DES OBJECTIFS

VILLES ET
COMMUNAUTÉS DURABLES

CONSOMMATION ET
PRODUCTION RESPONSABLES

PAIX, JUSTICE
ET INSTITUTIONS

EFFICACES

ÉGALITÉ ENTRE
LES SEXES

TRAVAIL DÉCENT 
ET CROISSANCE 
ÉCONOMIQUE

1

2

3

4

5

6

7

89

10

11

12

13

14

15

16
17

VERS DES CADRES
DE VIE FAVORABLES 

À LA SANTÉ

ENJEUX LOCAUX INTERDÉPENDANTS

quels 
   enjeux ?
quels 
   enjeux ?

Sept. 2021

Lyon

Saint-Étienne

Mâcon

Roanne

Tarare

Vienne

Annonay

Montbrison

Bourg-en-Bresse

Bourgoin-
Jallieu

Villefranche-
sur-Saône

0 5 10 Km

VI
J

N

État de santé de la population

DENSITÉ DE LA 
POPULATION 2017
(TÂCHE URBAINE)

de 22 000 à 64 999

65 000 et plus

de 5 000 à 21 999

TERRITOIRE MARQUÉ 
PAR LE VIEILLISSEMENT 
DE SA POPULATION

Dynamique de vieillissement avérée

«QUALITÉ» DU TERRITOIRE 
PAR DÉTERNINANTS DE SANTÉ

de qualité médiocre dégradé

Système de soins

Conditions socio économiques

DÉTERMINANTS DE SANTÉ

Environnement et cadre de vie

Carte

9



Guide de lecture  

de la "Roue des ODD"

— Considérer l’objectif principal 

au centre de la roue (la transition 

présentée sur le panneau) :

Exemple : des cadres de vie favo-
rables à la santé et au bien-être (3e 
ODD)

— L’appréhender à travers le 

prisme du 1er ODD (pas de pau-

vreté) : qu'est-ce qui relie cette 

transition  

(la santé et le bien être) à la lutte 

contre la pauvreté ?

Exemple : l'accès aux soins...

— Faire tourner la « roue »  

et appréhender cette transition  

au regard des autres ODD,  

et ainsi de suite.

Ainsi l’amélioration de la santé et 

du bien-être suppose tout autant de 

travailler sur les politiques sanitaires 

que de renforcer l’action publique 

dans d’autres domaines comme l’ali-

mentation (favoriser l’accès de tous 

à une alimentation saine), l’aména-

gement (des espaces publics de qua-

lité) ou l’économie (développer des 

emplois décents) autant de facteurs 

qui interagissent ensemble.
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VERS DES CADRES
DE VIE FAVORABLES 

À LA SANTÉ

Chaque panneau appréhende une 

transition à travers le prisme du ré-

férentiel des 17  ODD (Objectifs de 

développement durable) de l’Agen-

da 2030, qui permet une approche 

transversale (touche toutes les di-

mensions sociétales) et systémique 

(chaque objectif étant en interrela-

tion avec un autre). 

En effet, ce référentiel constitue à la 

fois un projet politique des membres 

de l’ONU, à horizon 2030 (adopté en 

2015), mais également une méthode 

de décloisonnement de la pensée et 

des enjeux - utilisée comme telle ici. 

Il vise un idéal à atteindre supposant 

autant la justice sociale, que la crois-

sance économique, la paix et la soli-

darité que la préservation des éco-

systèmes. 

Les transitions doivent effective-

ment être considérées comme des 

maillons d’un même système, ayant 

des répercussions multiples sur les 

volets environnementaux, sanitaires, 

sociaux, économiques et politiques. 

Ces enjeux sont interdépendants et 

les politiques publiques doivent en 

tenir compte. 

Les 17 objectifs  
du développement durable
Un outil, une méthode pour croiser les enjeux

17 ODD, 

MODE D’EMPLOI
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VERS DES CADRES
DE VIE FAVORABLES 

À LA SANTÉ

Un outil composé de 17 Objectifs de 
développement durable, 169 cibles  
et 232 indicateurs de suivi

         

        

Objectifs de développement 
durable simplifiés au prisme de l'aire 
métropolitaine lyonnaise

1• Éliminer la pauvreté sous toutes ses 
formes (revenus, accès aux soins...) 

2• Éliminer la faim, assurer la sécurité 
alimentaire, améliorer la nutrition et 
promouvoir l’agriculture durable 

3• Permettre à tous une vie saine, en 
bonne santé et promouvoir le bien-être

4• Assurer l’accès de tous à une 
éducation de qualité et promouvoir 
l’apprentissage tout au long de la vie

5• Parvenir à l’égalité des sexes en 
mettant fin aux violences et aux 
discriminations

6• Garantir l’accès à l’eau et à 
l’assainissement et assurer une gestion 
durable des ressources en eau

7• Garantir l’accès à des services 
énergétiques fiables, durables à un coût 
abordable

8• Soutenir une économie partagée 
et durable, le plein emploi et un travail 
décent pour tous

9• Promouvoir une industrialisation 
durable au profit de tous, encourager 
l’innovation et l'accès aux réseaux

10• Réduire les inégalités au sein et 
entre les territoires par des actions 
efficaces et responsables

11• Faire en sorte que les territoires 
urbains et ruraux soient ouverts à tous, 
sûrs, résilients et durables

12• Établir des modes de production 
et de consommation durables pour une 
utilisation rationnelle des ressources

13• Prendre l’urgence des mesures 
pour lutter contre les changements 
climatiques et leurs répercussions

14• Exploiter de manière durable 
tous les milieux aquatiques, limiter les 
pollutions, les rejets et les déchets

15• Restaurer les écosystèmes 
terrestres en les exploitant de façon 
durable, gérer durablement les forêts, 
inverser le processus de dégradation des 
sols et favoriser la biodiversité

16• Assurer l’accès de tous à la justice, 
réduire toutes les formes de violence 
et favoriser des institutions efficaces, 
responsables et ouvertes

17• Renforcer les partenariats locaux 
pour le développement durable pour des 
actions concertées et soutenues

11



Les collectivités territoriales et 

notamment les intercommu-

nalités et métropoles ont un 

rôle clé à jouer. Elles disposent 

aujourd’hui d’une responsabili-

té déterminante en matière de 

politique locale écologique et 

énergétique, en complément 

de leurs politiques sectorielles 

et outils d’aménagement (PLUI, 

PLH, PDM…).

Néanmoins, la multiplicité de 

mutations à l’œuvre lorsqu’un 

territoire s’engage dans la 

transition met en évidence la 

nécessité de changer d’échelle, 

dépasser les périmètres admi-

nistratifs et d’agir en transver-

salité. Ceci implique d’associer 

l’ensemble des acteurs, voire 

de déconstruire nos modalités 

d’actions en décloisonnant de 

manière systématique, et ainsi 

abandonner entièrement les 

logiques sectorielles. Le péri-

mètre d’intervention de la col-

lectivité est également remis 

à plat par une approche à plu-

sieurs échelles et les enjeux de 

réciprocités, de coopérations 

avec les collectivités voisines.  

Il s’agit de parvenir à collaborer, 

coproduire.

La transition exige une cohé-

rence d’ensemble : la collectivi-

té a un rôle à jouer dans la coor-

dination entre les acteurs, les 

habitants, à toutes les échelles. 

Le rôle des autres acteurs 

peut varier allant de la mise en 

œuvre, l’impulsion, le soutien, le 

financement, ou encore la régu-

lation d’actions, etc.

Des initiatives inspirantes  

et des territoires déjà  

en transition

En effet, une multiplicité d’ini-

tiatives locales, maillées entre 

elles, peut créer de nouvelles 

opportunités de lien social et 

d’économies de proximité, per-

mettant aux sociétés de se pré-

parer à l’après-pétrole. Les ter-

ritoires de notre périmètre sont 

déjà en action. Les panneaux re-

présentent quelques exemples 

d’actions réalisées ou en cours 

sur les territoires locaux.

quelles
   actions ?Les actions 
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Une rubrique spécifique pré-

sente le cadre réglementaire 

dans lequel s’inscrivent les ter-

ritoires : une série d’objectifs et 

ambitions aux niveaux national 

et international définissent 

le cap à franchir en plusieurs 

jalons. Ils donnent à voir une 

tendance globale ambitieuse 

en faveur de la transition et 

permettent de porter des am-

bitions à court (2020-2026), 

moyen (2030) et long termes 

(2050).

quelles
   actions ? Les objectifs 

nationaux & européens 
(par étapes)

Dates clés  
et jalons réglementaires  
à l'horizon 2030... (ou 2050)

santé

Lutter contre la précarité 
socioéconomique, afin de réduire 
les inégalités en santé-environnementale

Garantir l’accès à une alimentation 
suffisante et saine, accompagner 
et promouvoir les bonnes pratiques 
alimentaires, diffuser les 
connaissances en nutrition, 
inciter au développement d’une 
agriculture durable (et saine pour 
l’environnement)  

Éduquer aux comportements de vie sains, 
sensibiliser au développement durable, 
à la préservation des milieux, favoriser 
un cadre scolaire bâti de qualité (cours 
d’école arborées, matériaux sains…) 

Assurer l’indépendance économique 
des femmes, lutter contre les violences 
sexuelles et sexistes, garantir l’accès 
aux soins spécialisés

Assurer la qualité de l’eau potable  
et sa distribution pérenne

Lutter contre la précarité énergétique,  
limiter le recours aux énergies émettrices 
de  polluants atmosphériques 
(PM, NO2, SO) 

Garantir l’accès à l’emploi et la formation, 
assurer les conditions d’attractivité du 
territoire, offrir des conditions de travail 
décentes et sans risques, exemplarité 
des emplois et des marchés publics

Réduire les risques, nuisances 
et pollutions industriels, encourager 
l’innovation sur le traitement des déchets, 
soutenir la recherche en santé 

Œuvrer pour la réduction des inégalités d’expositions
aux risques, nuisances et pollutions

Assurer une équité d’accès aux aménités urbaines
(espaces de nature, lieux de ressources) et à l’offre de

soin, accompagner les personnes vulnérables, construire
des espaces d’accueil et d’aide, favoriser la mixité sociale,

générationnelle, fonctionnelle 

Promouvoir l’Urbanisme Favorable à la Santé et les Études
d’Impacts en Santé, garantir une accessibilité et une qualité
des espaces publics (favoriser les espaces de rencontre et
de lien social, encourager les mobilités actives et activités

sportives, offrir des espaces de repos), 
garantir l’accès à un logement sain 

(luminosité, isolation…) 

Agir pour une empreinte écologique urbaine 
durable, promouvoir les filières courtes,

l’économie circulaire et le réemploi
des matériaux, limiter l’utilisation

d’intrants chimiques et leur déversement 

Prendre en compte les nouveaux risques
(retour de maladies infectieuses,

allergie, canicule, inondation…),
s’engager pour les Plans Climats,

adapter les pratiques d’aménagement
aux changements climatiques 

Préserver et restaurer le vivant
Renaturer les milieux fragiles, 

lutter contre les espèces invasives,
allergènes et vecteurs de maladies

infectieuses, améliorer la qualité des sols 

Garantir une bonne
gouvernance interterritoriale

des ressources naturelles 

Aller vers plus de coopération territoriale, 
favoriser la participation citoyenne 
au processus démocratique, encourager 
la recherche et le partage des savoirs 
entre territoires

Ingénierie des Transitions 

Le changement peut être subi et s’imposer à nous.
La transition est une pensée en action.

Médecine préventive : conseils d’hygiène et dépistage de maladie (diététique, sport, prévention 
des conduites à risque...), actions sur le cadre de vie et les déterminants de santé

INVESTISSEMENTS 
DANS LE BUDGET SANTÉ 
PAR RAPPORT À L’U.E

RATIO ENTRE 
PRÉVENTIF ET CURATIF
PAR RAPPORT À L’U.E

VERS UN RENFORCEMENT
DU PRÉVENTIF

55%
CONDITIONS 
SOCIO-ÉCONOMIQUE 
(alimentation, 
lieu de vie, éducation, ...)

15%
SYSTÈME DE SOINS

25%
FACTEURS 

ENVIRONNEMENTAUX
(milieux, pollution, climats, ...)

5%
PATRIMOINE 
GÉNÉTIQUE
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DE SANTÉ (ARS)
CRÉATION DES AGENCES RÉGIONALES

LOI SANTÉ RENFORCEMENT 
DE LA CONSIDÉRATION ENVIRONNEMENTALE

1ER RELAIS DE LA SANTÉ EN RÉGION

LA SANTÉ NE DÉPEND PAS SEULEMENT D’UN SYSTÈME DE SOIN OPTIMAL

2015-2019
PLAN NATIONAL SANTÉ-ENVIRONNEMENT 3

STRATÉGIE NATIONALE INTERMINISTÉRIELLE 
(ENVIRONNEMENT, SANTÉ, TRAVAIL)

2020-2024
PLAN NATIONAL SANTÉ-ENVIRONNEMENT 4

« MON ENVIRONNEMENT, MA SANTÉ » 
MIEUX CONNAÎTRE , COMMUNIQUER ET FORMER, 
DÉMULTIPLIER LES ACTIONS DES TERRITOIRES

2017-2021
PLAN RÉGIONAL SANTÉ-ENVIRONNEMENT 3
AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES, RÉDUIRE LES SUREXPOSITIONS RECONNUES, 
PRENDRE EN COMPTE LES ENJEUX DE SANTÉ DANS LES POLITIQUES TERRITORIALES

AGENDA 2030
D’ICI À 2030, RÉDUIRE D’UN TIERS, PAR LA PRÉVENTION 
ET LE TRAITEMENT, LE TAUX DE MORTALITÉ PRÉMATURÉE 
DUE À DES MALADIES NON TRANSMISSIBLES

3e 24e

curatif

10%

90%

préventif

(Contrat Local de Santé Bourgoin-Jallieu)

Lutte contre les nuisances sonores

Instauration d'un environnement sonore favorable à la santé : 
prévention des risques auditifs lors de manifestation, police 

du bruit, charte de la vie nocturne

Tous les sports (Contrat Local de Santé Roannais Agglomération)

Amélioration des connaissances territoriales pour lutter contre 
l’effet de surchauffe urbaine : définition des secteurs prioritaires, 

évaluation des actions de rafraîchissement déjà engagées, 
valorisation des parcs et jardins existants, acculturation de 

l’ensemble des services techniques, …

Lutte contre les îlots de chaleur urbain (Villeurbanne)

Améliorer la santé physique et psychique des élèves dans les cours d’école grâce à 
un retour à la terre et au végétal, faire de la cour de récré un espace inclusif où se 

répartissent proportionnellement jeux actifs et zones calmes pour favoriser le 
bien-être de chaque enfant, travail sur le vivre-ensemble et les interactions positives 

(école Saint-Exupéry, Villeurbanne)

Cour d’école végétalisée et non genrée 

Instauration par la Ville et l’ARS d’ateliers de cuisine, 
de sorties découverte, du jardinage, à destination 
des 0-12 ans, pour prévenir le surpoids et la sédentarité. 
De nombreux acteurs mobilisés (éducateurs, producteurs, 
parents, diététiciens, ...), près de 700 enfants concernés 
dans les groupes scolaires, les structures petite enfance 
et les centres de loisirs du quartier de la Reyssouze 

(Contrat Local de Santé, Bourg-en-Bresse)

manger mieux et bouger plus

De la cueillette à l’assiette :

En amont du projet, analyse des effets 
du futur parc sur la santé et le bien-être 
des habitants (qualité des sols, ilot de chaleur, 
bruit, sécurité...), au sein d'un COPIL multi-acteurs

sur la Santé du parc Zénith (Lyon)

L’Évaluation d’Impact

Dans le cadre de l’action 17 du PRSE3, intégration d’un diagnostic sanitaire 
dans l’Etat Initial de l’Environnement, formulation d’enjeux et de 
recommandations pour le DOO en urbanisme favorable à la santé, 
sensibilisation des élus et techniciens aux enjeux de santé environnementale 

(SCOT Bresse Val de Saône)

Intégration de la santé dans les documents d’urbanisme

Dans les jardins de l’EHPAD de la Sarrazinière, expérimentation et 
animation par l’association Poisson Mécanique d’un laboratoire 

d’agriculture urbaine intergénérationnel : organisation d’atelier de 
jardinage à destination des personnes âgées de l’EHPAD, travail 

sur la motricité fine et amélioration de la santé mentale au contact 
du végétal, amélioration des interactions entre résidents…

(EHPAD de la Sarrazinière, Saint-Étienne)

Jardin de santé et agriculture intergénérationnel

quelles 
   actions?
quelles 
   actions?

NOS TERRITOIRES EN ACTION

Promotion des activités physiques gratuites dans l'espace public 
(cours en plein air, aménagements ludiques, pédibus, marches 
urbaines...) appuyée par les centres sociaux et centres scolaires

L’AGENCE AU SERVICE DES TERRITOIRES POUR

LA TRANSITION
 CADRES DE VIE FAVORABLES À LA SANTÉdes

vers

LES COÛTS DE SANTÉ : UNE APPROCHE CENTRÉE

SUR LE CURATIF QUI MONTRE SES LIMITES

DU CURATIF AU PRÉVENTIF

VERS UNE MEILLEURE CONSIDÉRATION DES DÉTERMINANTS DE SANTÉ

Les préoccupations environnementales en santé 
publique s'accentuent ces dernières années face 
à l’importante progression des maladies dites 
chroniques, majoritaires aujourd’hui dans 
les causes de mortalité.  Ces maladies sont 
la conséquence d’un ensemble complexe 
de facteurs, d’expositions  et d’interactions 
regroupés sous le terme de santé 
environnementale, dépassant l’approche 
traditionnelle de la médecine.  
De par leurs compétences élargies, 
les collectivités locales, en agissant sur la 
qualité des cadres de vie et la cohésion sociale, 
deviennent des acteurs incontournables 
d’une transition vers une approche préventive 
de la médecine et vers des territoires 
favorables à la santé.

STAGNATION ESPÉRANCE 
DE VIE EN BONNE SANTÉ 
DEPUIS 20 ANS (France)

64
ANS CHEZ 
LES FEMMES

63 
ANS CHEZ 
LES HOMMES

85% 
DE LA POPULATION
EXPOSÉE AU DÉPASSEMENT 
DE SEUIL DE PARTICULES FINES 
(PM2,5) RECOMMANDÉ PAR L'OMS 
(Région, 2017)

22% 
DE RISQUE D'OBÉSITÉ 
CHEZ LES PLUS DÉFAVORISÉS 
CONTRE 

6% CHEZ LES PLUS RICHES (France)

66% 
DE LA POPULATION SUBIT 
DES NUISANCES SONORES 
(ZONES DÉGRADÉES), 

7% HABITE EN ZONES 
HAUTEMENT DÉGRADÉES 
(Métropole de Lyon, 2017)

-10 À 28%
DE RISQUE DE MORTALITÉ 
GRÂCE À L'UTILISATION RÉGULIÈRE DU VÉLO.

SEULEMENT 3% DES DÉPLACEMENTS 
SE FONT À VÉLO (Métropole de Lyon, 2015)

Système de soins
Professionnels publics et privés de santé
CHU, université, acteurs de la recherche

Conditions socio-économiques
Acteurs publics
Acteur privés, entreprises
Associations socioculturelles
Bailleurs, promotion immobilière

Environnement et cadre de vie
Acteurs publics et organismes d’État

Acteurs privés
Associations environnementales

état de santé 
de la population

facteurs 
environnementaux

conditions
socio-économiques

DÉCÈS : PLUS DE LA MOITIÉ 
DUS À DES CANCERS 
ET MALADIES 
CARDIOVASCULAIRES 
(Région, France) 

+107% 
des cancers

EXPLOSION 
DES MALADIES 
CHRONIQUES
(1990-2015, France) 

+124%
des maladies 
cardio-vasculaires

+240%  
de diabète

DES OBJECTIFS
NATIONAUX ET EUROPÉENS

2011 2015 2017 2019 2020 2021 2024 2030

AGIR TOUS ENSEMBLE POUR  S’ENGAGER DANS LA TRANSITION

APPRÉHENDER L’INTERDÉPENDANCE
DES ENJEUX ET TERRITOIRES

DU SYSTÈME D’ACTEURS
LES COLLECTIVITÉS, UN DES ROUAGES

LES COLLECTIVITÉS, UN DES ROUAGES DU SYSTÈME D’ACTEURS
Tendre vers un territoire en bonne santé nécessite de repenser les politiques 
publiques au prisme des déterminants de santé pour que le territoire, à travers ses 
composantes et ses fonctions, créent les conditions d’un bien-être pour tous. 

L'ÉTAT DE SANTÉ DES TERRITOIRES AU REGARD DES DÉTERMINANTS DE SANTÉ ET DE LEURS DYNAMIQUES

LA SANTÉ SUR LES TERRITOIRES

Améliorent ou dégradent

environnement 
et cadre de vie

Protège les espaces naturels et agricoles, les 
boisements et arbres à travers ses documents 
d’urbanisme (Scot et PLUi)
Réduit les risques et nuisances en agissant sur la 
réduction des émissions de polluants et de GES 
(PDM, ZFE, PCAET, PPRI, PPRT, …)
Proposer des aménités urbaines (espaces publics, 
parcs et jardins, …)

Conditions 
socio-économiques 

Contribue au développement de l’emploi local
Garanti l’accès à un logement pour tous et contribue 
à l’amélioration des conditions d’habiter (lutte 
contre l’insalubrité, logement social, …) 
Favorise la cohésion sociale et réduit les inégalités 
(politique de la Ville, …)
Garanti l’accès aux équipements, commerces et 
services (offre en Transport en commun, mixité 
urbaine, …)
Favorise l’accès à une alimentation saine et locale 
(PAT, stratégie agricole, …)
Crée les conditions favorables à la pratique sportive 
(pistes cyclables, parcours sportifs, équipements, …) système 

de soins 
Facilite les parcours de soins et de santé avec des 
actions de prévention de la santé, une organisation 
des soins, un accompagnement médico-social (contrat 
local de santé, …)
Conduit une politique d’action sociale  : 
offre de prestations, gestion d’établissements 
spécialisés et gestion de services à la personne.
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État de santé de la population

DENSITÉ DE LA 
POPULATION 2017
(TÂCHE URBAINE)

de 22 000 à 64 999

65 000 et plus

de 5 000 à 21 999

TERRITOIRE MARQUÉ 
PAR LE VIEILLISSEMENT 
DE SA POPULATION

Dynamique de vieillissement avérée

«QUALITÉ» DU TERRITOIRE 
PAR DÉTERNINANTS DE SANTÉ

de qualité médiocre dégradé

Système de soins

Conditions socio économiques

DÉTERMINANTS DE SANTÉ

Environnement et cadre de vie
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